
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 

 

Séance du 10 octobre 2023 à 14 heures 30 
 

SMICVAL DU LIBOURNAIS – HAUTE GIRONDE 
 

 
L’an deux mille vingt-trois, le 10 octobre à 14 heures 30, les Membres du Comité Syndical se sont 
réunis en présentiel au Pôle Environnement de Saint Denis de Pile (8, route de la Pinière – 33910), 
sous la présidence de Monsieur Sylvain GUINAUDIE, Président du Syndicat Mixte Intercommunal 
de Collecte et de valorisation des déchets Ménagers. 
 
 
Date de la convocation : 03/10/2023 
 
Etaient présents : 

 

Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants 

CDC du Fronsadais CDC du Grand Saint Emilionnais 

Monsieur VALEIX  Monsieur FAVRE  Monsieur BROUDICHOUX P 
Monsieur 
DUMONTEUIL 

 

Monsieur GARANTO P 
Madame 
EYHERAMONNO 

 Monsieur GOMBEAU P Monsieur BRINGART  

Monsieur BARBE P Monsieur CHIAROTTO  Monsieur VALLADE  Monsieur CANUEL  

Monsieur  BEC  Monsieur DEJEAN  Monsieur DESPRES P Monsieur FOURREAU  

Madame REGIS  Monsieur DUBOUREAU  CDC de l’Estuaire 

Communauté d’Agglomération du Libournais Monsieur LAISNE  Monsieur BERNARD  

Monsieur ABANADES P Madame BLANCHETON  Monsieur CAVALEIRO P Monsieur RAYMOND  

Monsieur BATTISTON  P 
Monsieur DURAND-
TEYSSIER 

 Monsieur VERRAT P Monsieur OVIDE  

Madame CONTE-JAUBERT P Monsieur GACHARD  Monsieur JOUBERT P Monsieur SOULIGNAC  

Madame LEMOINE P Monsieur GALAN  Monsieur GANDRE P Monsieur RIVEAU  

Madame FONTENEAU EX Monsieur GUILHEM  CDC du Pays de St Aulaye 

Madame GANTCH  Monsieur HUCHET  Monsieur HALLAIRE P Monsieur GENDREAU  

Madame HOPER P Madame LECOULEUX  Monsieur  SAUTREAU  Monsieur VIAUD  

Madame KRIER EX Madame NABET-GIRARD  CDC Latitude Nord Gironde 

Monsieur LE GAL P Monsieur LAVIDALIE  Monsieur BLAIN P Monsieur BERNARD  

Monsieur MARTINET P Monsieur MASSY  Monsieur HAPPERT P Monsieur GRIMARD  

Monsieur RESENDE P Madame PEYRIDIEUX  Monsieur PAILLAUD P Monsieur LOPEZ   

Monsieur VACHER P Madame WARSMANN  Madame DIETERICH  Monsieur DUPONT  

CDC du Grand Cubzaguais Madame LEGAI P Monsieur LESCA  

Monsieur GUINAUDIE P Monsieur BAQUE P Monsieur RENARD  P Madame RUBIO  

Madame PEROU EX Madame CLEDAT  CDC de Blaye 

Monsieur GARD  Madame COUPAUD  Monsieur DUEZ  EX Monsieur TREBUCQ  

Monsieur JOLY EX Madame DARHAN  Monsieur CARREAU P Madame MERCHADOU  

Monsieur POTIER P Madame LOUBAT  Monsieur BEDIS  Madame DELAUGE  

Monsieur BLANC  Monsieur MIEYEVILLE P Monsieur BERNARD  Monsieur VIGNON  

    Madame POIRIER P Monsieur DUBAU  

Titulaires Suppléants   



CDC Isle Double Landais  

Monsieur ELIZABETH P Madame DUCOS      

Monsieur PARROT EX Madame CHEVREUL      

P = Présentiel   V = Visioconférence  PP = Présentiel partiel                              Ex = Excusé 

 
 
Secrétaire de séance : Michel VACHER 
 
 

Excusés représentés par un(e) délégué(e) suppléant(e) conformément à l’article 5.2 des statuts 
et article 9 du règlement intérieur du Smicval : 

 
Monsieur Pierre JOLY, Délégué titulaire de la Communauté de Commune du Grand Cubzaguais 

représenté par Monsieur Christian BAQUE,  
Madame Laurence PEROU, Déléguée titulaire de la Communauté de Commune du Grand 

Cubzaguais représenté par Monsieur Georges MIEYEVILLE.  
 

Excusés ayant donné procuration à un délégué titulaire : 
 
Madame Fabienne KRIER, Déléguée titulaire de la Communauté d’Agglomération du Libournais 

donne procuration à Monsieur Jean-Claude ABANADES, Vice-Président du Smicval et 
Délégué titulaire de la Communauté d’Agglomération du Libournais, 

Madame Fabienne FONTENEAU, Déléguée titulaire de la Communauté d’Agglomération du 
Libournais donne procuration à Madame Gabi HOPER, Vice-Présidente du Smicval et 
Déléguée titulaire de la Communauté d’Agglomération du Libournais, 

Monsieur Jean-Pierre DUEZ, Vice-président du Smicval et Délégué titulaire de la CDC de Blaye 
donne procuration à Monsieur Michel Vacher, Vice-Président du Smicval et Délégué titulaire 
de la Communauté d’Agglomération du Libournais,  

Monsieur Francis PARROT, Délégué titulaire de CDC Isle Double Landais donne procuration à 
Monsieur Georges ELIZABETH, Délégué titulaire de la CDC Isle Double Landais.  

 
Invités excusés : 
 

Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Libourne, 
Monsieur Alain MAROIS, Président Honoraire du Smicval,  
Madame Corinne TREBOUTTE, remplaçante par intérim de monsieur PATIES, Trésorier de Coutras,  
Monsieur Jean-Luc CANTET conseillé aux décideurs locaux. 
 
 
 
 

Sur les 48 Délégués qui composent le Comité Syndical du Smicval du Libournais – Haute Gironde, 
lors de l’Assemblée Générale du 10 octobre 2023, 31 d’entre eux étaient présents ou représentés par 

un(e) suppléant(e). 
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DELIBERATION N°2023-61 

 

Objet :  Adhésion au dispositif de signalements des actes de violence, de discrimination, 

de harcèlement et d’agissements sexistes mis en œuvre par le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde (CDG 33) 

 

Rapporteur :  Sylvain GUINAUDIE 
 
A titre liminaire, il convient de mentionner qu’à l’adoption de cette délibération, il a été recensé :  

 

Nombre de membres en exercice 48 

Nombre de membre présents 31 

Nombre de procurations 4 

Nombre de votants 35 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  

 

Vu le Code général de la fonction publique,  

 

Vu le décret n°2020- 256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de 

violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique. 

 

 

Considérant que conformément au décret n°2020-256 tout employeur territorial, depuis le 1er mai 

2020, a l’obligation de mettre en place ce dispositif au sein de sa collectivité ou de son 
établissement public.  

 

Considérant que cette réglementation s’inscrit dans la continuité des précédentes dispositions 
visant à encadrer la lutte contre les violences sexuelles et sexistes (cf. notamment : la loi n°2019-

828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et l’accord relatif à l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique signé le 30 novembre 

2018).  

 

Considérant que le dispositif est déjà, à ce jour, mené en interne par le SMICVAL dans la gestion 

de ses ressources humaines. Il a d’ailleurs permis le recensement de quelques situations et mis en 
exergue le soin d’accompagnement des agents.  
 

Considérant qu’il ressort d’une pertinence aujourd’hui pour le SMICVAL a délégué la mise en 
œuvre du dispositif au profit d’une réactivité sur terrain. 
 

Considérant que le centre de Gestion de la Fonction Publique territoriale de la Gironde (CDG 33) 

propose aux collectivités de gérer pour leur compte ce dispositif de signalement par voie de 

convention. 

 

Considérant que la mission proposée par le CDG33 permet ainsi pour les collectivités signataires 

de disposer : 

 

❖ d’une plateforme dédiée permettant de recueillir les signalements des agents, dans un 

cadre de confiance, neutre, impartial et indépendant, et respectueux de la demande 

d’anonymat ; 
❖ d’une d’expertise ; 
❖ d’un accompagnement individualisé et personnalisé dans le respect de la réglementation 

RGPD (cf. : règlement général sur la protection des données). 

 

Considérant qu’en y adhérant, la collectivité choisit de confier la mise en œuvre de ce dispositif au 
CDG33 par voie de convention.  

 

Considérant qu’en termes financiers, le coût de la mission est fixé en fonction de l’effectif de la 
collectivité et dans le cas du SMICVAL estimé à 500€/an (collectivité de 100 à 349 agents).  

Etant entendu que les tarifs pourront faire l’objet d’une réévaluation décidée par le Conseil 
d'Administration du Centre de Gestion afin de couvrir l’évolution des charges de fonctionnement 
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du service. En pareil cas la collectivité sera avertie et aura la capacité de résilier sa convention dans 

les deux mois qui suivront. 

 

Il est donc proposé au Comité Syndical de rattacher le SMICVAL au dispositif de signalement des 

actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction 

publique prévu par décret n° 2020-256 du 13/03/2020 et d’adhérer, par voie de convention, à la 

mission proposée à cet effet par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 

Gironde selon les conditions susvisées.  

 

 

Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à 

l’unanimité des Membres présents :  

 

Pour  35 

Contre 0 

Abstentions  0 

 

Décide : 

 

 

Article 1 : 

D’autoriser le Smicval à rattacher au dispositif de signalement des actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique prévu par 

décret n° 2020-256 du 13/03/2020 et d’adhérer, par voie de convention, à la mission proposée à cet 

effet par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde selon les conditions 

susvisées. 

 

Article 2 :  

Le Président et le Directeur sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la 
présente délibération. 

 

Article 3 : 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 

réception par le représentant de l’Etat. 
 

 

 

FAIT ET DELIBERE, LES JOURS MOIS ET AN CI-DESSUS  Le Président, 

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME     Sylvain GUINAUDIE  

 

 

 

#signature2# 

                                                                                                                  

 

 

FAIT A ST DENIS DE PILE, le 10 octobre 2023     

          

Publié le :         

         Le Secrétaire de séance, 

         Michel VACHER 

 

 

 

#signature1# 

 

Signé électroniquement par : Michel VACHER

Date de signature : 14/10/2023

Qualité : Parapheur Michel VACHER SMICVAL

Signé électroniquement par : Sylvain Guinaudie

Date de signature : 15/10/2023

Qualité : Parapheur Président SMICVAL

marie-sigrid.allant
Texte tapé à la machine
17.10.2023


